
 

Nouveau : le P'tit Déj des Pros
L’Office de tourisme Belledonne Chartreuse vous donne rendez-vous

pour la premiere édition du P'tit Déj des Pros,
sur le thème de Google My Business. 

 
Au programme, un temps d’échange convivial

et des conseils pratiques pour : 
- Comprendre pourquoi Google est stratégique pour votre activité locale

- Identifier les points clés d’optimisation de votre fiche Google
- Savoir quoi mettre à jour en priorité

 

Le 30 mars 2026 de 9h à 10h30 
à la mairie de Goncelin 

 

Cet événement est ouvert
aux partenaires de l’Office de Tourisme uniquement et sera animé par
Cyril Foret, Responsable Promotion et Communication de l'Office de

tourisme Belledonne Chartreuse.
 

S'inscrire à l'atelier
 

Vous souhaitez participer à cet événement et profiter de tous les
prochains rendez-vous pros organisés par l’OT ? 

Devenez partenaire. 
 

Devenir partenaire de l'Office de tourisme
 

https://forms.office.com/e/snM0bwB6md?origin=lprLink
https://belledonne-chartreuse.com/espace-pro/devenir-partenaire/


Pour plus d’informations, contactez Manon RAPIN :
mrapin@belledonne-chartreuse.com | 07.56.47.39.56 

 

 

 

Recrudescence des tentatives
d’escroqueries 

En savoir plus

Ces dernières semaines, plusieurs d’entre vous nous ont fait part de ten-
tatives d’escroqueries. Pour ne pas se faire avoir, redoublez de vigilance
et prenez connaissance de nos conseils dans cet article.  

 

 

 

Ça déborde à Prapoutel ! 

Téléchargez l'affiche

Les systèmes de collecte des eaux usées sur Prapoutel connaissent, en
ce moment, quelques débordements et bouchages.
 
La Communauté de Communes du Grésivaudan a récemment dû
réaliser plusieurs interventions de curage afin de retirer des dizaines de
kilogramme de déchets dans les réseaux d’assainissement de
Prapoutel, dont beaucoup de lingettes. 

Retrouvez ici les bonnes pratiques à mettre en place. Nous vous invitons
également à sensibiliser vos clients.

 

 

 

Infos locales

mailto:mrapin@belledonne-chartreuse.com
https://belledonne-chartreuse.com/espace-pro/a-la-une/chers-hebergeurs-attention-aux-escroqueries/
https://belledonne-chartreuse.com/app/uploads/belledonne-chartreuse/2026/02/eaux-usees-prapoutel.pdf


Ouverture d’un itinéraire de ski de randonnée à Pipay –Les 7
Laux

Le Grésivaudan et la station des 7 Laux ont œuvré conjointement pour
proposer un itinéraire de ski de randonnée au départ du site de Pipay
cet hiver. 

L’objectif est de répondre à une forte demande locale et surtout
d’assurer la sécurité de tous les pratiquants en station. La descente se
fait obligatoirement sur piste de ski.
 
A noter : cet itinéraire est praticable uniquement pendant les horaires
d’ouverture du domaine skiable. La pratique du ski de randonnée
reste interdite ailleurs sur le domaine skiable de jour comme de nuit,
par arrêté municipal. 
 

De nouvelles bornes de recharge au Collet 

Bonne nouvelle pour les conducteurs de véhicules électriques ou hy-
brides rechargeables :
 
- Au Collet : deux bornes électriques ont été installées. Situées juste
avant la table d'orientation de Malatrait, elles offrent une puissance de 7
à 22 kW, idéale pour recharger son véhicule en toute tranquillité pendant
une journée de randonnée ou de ski.

- Au Pleynet : 
2 bornes (7-22kW) en face du Bureau d’Information Touristique 

- À Prapoutel :
Parking journée : 2 bornes (7-22 kW) 
Parking séjour : 1 borne (22-24kW, pour une recharge rapide) 
 
Chaque borne peut recharger 2 véhicules simultanément, est accessible
24h/24 et 7j/7, avec la possibilité de réserver un créneau 30 minutes à
l’avance.  
 



Lire le guide utilisateur

Ces bornes acceptent le paiement par badge, carte bancaire ou smart-
phone. Un abonnement, via l’application E-born, permet de bénéficier
d’une tarification préférentielle ainsi que de services spécifiques. 
 
A noter qu'en cas de dysfonctionnement, un numéro d'assistance est
indiqué sur la borne.

 

Infos & Adhésion

Boostez votre visibilité grâce à ces deux dispositifs locaux gratu-
its !

Devenez adhérent du chèque local 100% Grésivaudan 
 
La Communauté de Communes Le Grésivaudan a lancé le dispositif : le
chèque cadeau 100% local. Il est utilisable chez les commerçants, arti-
sans, entreprises de services et de loisirs, magasins de produc-
teurs, agriculteurs en vente directe, base de loisirs, piscines, sta-
tions de ski et cinémas partenaires. 
 
Objectif : dynamiser et pérenniser le commerce de proximité en aug-
mentant leur chiffre d’affaires, et créer du lien entre entreprises, salariés
et acteurs locaux. 
 
   - Chèques achetés par : entreprises, comités d’entreprise ou partic-
uliers 
   - Adhésion gratuite (prise en charge par la Communauté de
Communes) 
   - Commission de 5% sur les remboursements 

 

https://www.eborn.fr/la-recharge-de-votre-vehicule/
https://www.le-gresivaudan.fr/1501-cheque-local-gresivaudan.htm


Devenez partenaire du PASS'Région Séniors 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes lance une carte gratuite pour les 65
ans et + du territoire, donnant accès à des offres et réductions chez les
partenaires. 
Une belle opportunité pour gagner en visibilité auprès de près de 2
millions de seniors.
  
   - Adhésion gratuite, simple et rapide 
   - Proposez un avantage ou une offre exclusive dédiée aux seniors
 

Créer un compte
partenaire

 

Plus d'infos sur le
dispositif

 

 

 

Vos aides

Aide à l'investissement pour les commerces et artisans
avec vitrine 
Vous êtes commerçant ou artisan avec vitrine ? La Communauté de
Communes Le Grésivaudan, avec le soutien de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, propose une aide financière pouvant aller jusqu’à 15 000
€ pour vos projets d’investissement (rénovation, achat de matériel…). 
 
   - 30% de subventions pour des dépenses comprises entre 10 000 et
50 000 € HT.  
   - Dispositif ouvert jusqu’au 31/12/2026 
 
Conditions principales d’éligibilité : 
   - Commune de plus de 5000 habitants : commerce situé en centre-
bourg 
   - Commune de moins de 5000 habitants : pas de conditions de centre-

https://passregion.auvergnerhonealpes.fr/Partenaire/Accueil.aspx
https://www.auvergnerhonealpes.fr/professionnels/partenairepassregionseniors


Plus d'infos

bourg 
   - CA annuel inférieur à 1M€, surface inférieure à 700 m², moins de 10
salariés

 

Plus d'infos

Tourisme & Loisirs pour tous : la Région aux côtés des
pros !
La Région Auvergne Rhône-Alpes accompagne les professionnels
souhaitant développer une offre de loisirs plus inclusive grâce à une aide
dédiée à l’acquisition d’équipements adaptés aux personnes en sit-
uation de handicap (joëlettes, vélos adaptés, matériel de mise à l’eau,
plans tactiles, etc.). 
  
   - Aide de 500€ à 5 000€ 
   - Jusqu’à 30% de financement 
   - Associations, entreprises, collectivités locales et établissements
publics éligibles 
   - Demande à déposer avant le démarrage du projet 

 

Découvrir

Découvrez plus d'aides de la Région : 

 

 

 

Vos rendez-vous

10
mars
10h30

Webinaire
« Le Plan stratégique

Tourisme de
Bpifrance : un contin-

uum
d’accompagnement

pour la croissance et
la transition du

secteur » 

17
mars

9h30

Webinaire
« Comment
sécuriser et
développer

votre acquisi-
tion client,
même en

période de
baisse d’activité

30 
mars
9h-10h30

Atelier
“Google My

Business : un
levier simple et
puissant pour
votre activité”
par l'Office de

tourisme

https://www.le-gresivaudan.fr/1497-aide-a-l-investissement-pour-les-commerces-de-centre-bourg.htm
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/acquerir-de-lequipement-adapte-pour-lacces-aux-loisirs-des-personnes-en-situation-de-handicap
https://belledonne-chartreuse.com/espace-pro/aides-et-accompagnements/


 

par Auvergne Rhône-
Alpes Tourisme 

 
 

S'inscrire
 

? » 
par Auvergne
Rhône-Alpes

Tourisme
 
 

S'inscrire
 

Belledonne
Chartreuse

S'inscrire
 

Retrouvez plus d’informations et de ressources dans l’Espace Pro :
 

Visiter l'Espace Pro
 

Suivez-nous

                 

Ce mail vous a été adressé par l'Office de Tourisme Belledonne Chartreuse suite à votre inscription à la newsletter
de l'office de tourisme Belledonne Chartreuse. Conformément à la Loi Informatique et Libertés, son décret n°2019-
536 et au Règlement européen 2016/679, vous disposez de droits sur vos données à caractère personnel. Ils sont
décrits sur le site de la CNIL (www.cnil.fr) et vous pouvez les exercer par courrier simple à l’adresse : Délégué à la
Protection des Données - 60 place de la Cave - 38660 LA TERRASSE ou par mail à dpo@belledonne-
chartreuse.com. Vous pouvez à tout moment vous désabonner en cliquant sur le lien ci-dessous.
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d'informations, Cliquez ici.

https://app.livestorm.co/auvergnerhonealpestourisme/le-plan-strategique-tourisme-de-bpifrance-un-continuum-daccompagnement-pour-la-croissance-et-la-transition-du-secteur?utm_source=newsletter_pro_fevrier_2026&utm_medium=newsletter_pro_fevrier_2026&utm_campaign=newsletter_pro_fevrier_2026&utm_id=newsletter_pro_fevrier_2026&utm_content=en+savoir+plus
https://app.livestorm.co/auvergnerhonealpestourisme/comment-securiser-et-developper-votre-acquisition-client-meme-en-periode-de-baisse-dactivite?utm_source=Livestorm+company+page
https://forms.office.com/e/snM0bwB6md?origin=lprLink
https://belledonne-chartreuse.com/espace-pro/
https://unsubscribe.news.belledonne-chartreuse.com/email/unsubscribe/xxxxxxxxxxxxxx

